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1. Introduction  

Le parc dõaffaires1 de Sainte-Catherine constitue un p¹le dôactivit®s stratégique2 pour la municipalité et structurant 

¨ lô®chelle r®gionale. Dans un contexte o½ les opportunit®s de d®veloppement de la municipalité sont limitées par le 

manque de terrains disponibles à des fins résidentielles et o½ lôoccupation du sol des vocations commerciales et 

industrielles nôest pas optimisée, la redynamisation du parc dôaffaires devient primordiale. En effet, certaines 

problématiques limitent lôapport fiscal ¨ la municipalit® et le parc industriel actuel comporte une image peu attractive 

pour des entreprises g®n®ratrices dôemplois : 

Á la présence de nombreux terrains enclavés et non desservis; 

Á la superficie importante dôentreposage extérieur,  

Á la pr®sence dôentreprises g®n®rant des nuisances. 

 

La Ville de Sainte-Catherine a entrepris, à partir de 2007, une vaste démarche de planification de son parc industriel. 

Un premier jalon de cette opération a été posé dans le cadre de lô®laboration dôune strat®gie de mise en valeur du 

secteur. Ce mandat a donn® lieu ¨ la r®alisation dôun sc®nario dôam®nagement et ¨ lôidentification de lignes 

directrices dôam®nagement.  La Ville a ensuite r®alis® un exercice de concertation aupr¯s des divers intervenants 

concernés (CLD, propriétaires fonciers, Canadien Pacific, Voie Maritime du Saint-Laurent, etc.) afin de dégager une 

vision commune3 sur la mise en valeur du secteur. Plus récemment en 2014 et 2015, une analyse économique 

permettant dôidentifier les opportunités de développement du secteur industriel de la Ville de Sainte-Catherine a été 

réalisée en parallèle avec la planification et la réalisation des projets de construction du boulevard Saint-Laurent et 

Hébert. Celle-ci avait comme objectif dôorienter le d®veloppement du secteur industriel dans son ensemble. Les 

différents propriétaires fonciers concernés par ces projets ont été rencontrés et consultés. 

 

Le pr®sent programme particulier dôurbanisme (PPU) du secteur central du parc dôaffaires résulte de cette opération 

de planification dôenvergure. Il vise ¨ ench©sser le sc®nario retenu ¨ lôint®rieur dôun cadre r®glementaire et dôassurer 

la mise en valeur de ce secteur stratégique pour la municipalité. En ce sens, ce PPU propose :  

Á Une lecture du milieu, qui précise la délimitation du secteur central ainsi que les principaux enjeux 

dôam®nagement et de d®veloppement du site; 

Á Les orientations, les objectifs et les moyens de mise en îuvre qui tendent vers la vision dôam®nagement 

retenue; 

Á Les lignes directrices dôam®nagement, qui ont dict® lô®laboration du plan dôam®nagement; 

Á Les affectations du sol et les densités de son occupation, qui sont à privilégier pour mettre en îuvre le plan 

dôam®nagement, ainsi que les r¯gles qui guideront la modification des r¯glements dôurbanisme de la Ville; 

                                                 
1 Lexique : Secteur comportant des activités commerciales et industrielles qui amènent des revenus fonciers et économiques à la Ville. 
2 Lexique : Dôune importance d®terminante pour lôavenir de la Ville. 
3 Lexique : £manant dôun vaste exercice de concertation rassemblant les gens dôaffaires et les principaux intervenants du parc industriel.  
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Á Les ®l®ments de mise en îuvre, qui traitent de la strat®gie dôacquisition dôimmeubles ainsi que des conditions de 

red®veloppement du secteur dôintervention. Cette section comporte ®galement le plan dôaction où le phasage des 

moyens de mise en îuvre et les intervenants impliqu®s sont pr®cis®s.  
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2. Lecture du milieu 

Cette section pr®sente dôabord la d®limitation du secteur central. Elle d®crit sommairement le positionnement du parc 

dôaffaires au sein de la MRC tout en pr®sentant les principaux enjeux dôam®nagement et de d®veloppement sur 

lesquels le présent PPU entend intervenir pour optimiser sa mise en valeur. 

 

2.1 Un secteur central au cîur dôun parc dôaffaires dôenvergure r®gionale 

Le présent PPU intervient sur une superficie dôenviron 129 ha (Environ 147 ha si on compte la partie nord du 

boulevard Saint-Laurent), correspondant à 43% (49% si on compte la partie nord du boulevard Hébert) du secteur 

industriel actuel. En effet, le secteur central du parc dôaffaires est circonscrit ¨ lôint®rieur des limites suivantes : 

Á Nord : lôarri¯re-lot des terrains situés juste au nord du boulevard Saint-Laurent (distance dôenviron 150 m¯tres); 

Á Sud : la limite lat®rale des terrains situ®s de part et dôautre des rues Pasteur et Laurier; 

Á Est : lôarri¯re-lot des terrains situ®s ¨ lôouest de la rue Barbeau; 

Á Ouest : la limite municipale avec la Réserve Indienne Kahnawake et la bretelle A-730 de lôautoroute 30. 

 

Rappelons que lôensemble du secteur industriel de Sainte-Catherine est globalement délimité par la Voie maritime du 

Saint-Laurent au nord, la limite municipale avec la Ville de Saint-Constant au sud, la limite municipale avec la 

R®serve Indienne Kahnawake ¨ lôouest et la rue Barbeau ¨ lôest. Il occupe une superficie de 237 hectares, soit le tiers 

du territoire municipal, mais demeure vacant sur 40 34% de sa superficie4. 

 

Lôensemble du parc industriel de Sainte-Catherine représente près du quart de la superficie industrielle totale du 

territoire de la MRC de Roussillon (1229 ha). Totalisant une valeur foncière de 66.4 M$, il figure au 5e 3e rang (sur 7) 

quant à sa valeur foncière par hectare, soit 280 266$ / ha (le plus élevé atteignant 768 599$ / ha et le plus faible 99 

978$ / ha)5. Enfin, soulignons que le secteur industriel de Sainte-Catherine constitue le parc industriel qui offre la 3e 

plus importante superficie vacante au sein de la MRC, soit 81 hectares sur 377 hectares ¨ lô®chelle r®gionale. Une 

majorit® des terrains vacants se trouve ¨ lôint®rieur du secteur central vis® par le présent PPU. 

 

 

                                                 
4 Source : Municipalité régionale de comté de Roussillon. Sch®ma dôam®nagement r®vis®. Entrée en vigueur : 17 novembre 2014. 
5 Idem. 
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Figure 1 - Secteur dõintervention du PPU du secteur central du parc dõaffaires 
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2.2 Le faible d®ploiement du r®seau dôinfrastructures de transport 

Réseau de rues 

Le secteur dôintervention du PPU comporte un r®seau de rues incomplet. Au nord de la route 132, lôabsence de lien 

est-ouest structurant, associ®e notamment ¨ lôinterruption du boulevard Saint-Laurent qui sera corrigé en 2015, crée 

créait des terrains de très grande superficie pouvant difficilement être d®velopp®. Enclav®s, lôentreposage ext®rieur y 

occupe une place importante. Cette absence dôaxe est-ouest est était également tributaire de la configuration du 

r®seau de circulation interne compos® essentiellement dôaxes nord-sud se terminant en cul-de-sac (ex. : les rues des 

Quais, Brossard, Desautels, Jos®, dôAmour et L®o). Il en r®sulte lôenclavement de certains lots et des difficultés de 

circulation pour les véhicules lourds.  

 

La d®ficience du r®seau routier local nuit au plein d®veloppement du secteur, ¨ lôattractivit® de celui-ci, et limite le 

d®ploiement du r®seau dôinfrastructures dô®gout et dôaqueduc. La construction en 2015 du boulevard Saint-Laurent, 

viendra corriger en partie ces probl®matiques. En effet, sera d®ploy® un r®seau dô®gout pluvial et sanitaire, ainsi 

quôune desserte en aqueduc le long de celui-ci. Le secteur central sera donc desservi en infrastructure par ce nouvel 

axe est-ouest. Soulignons que le secteur situ® au sud de la route 132 nôest desservi par aucun service au-delà des 

rues Pasteur et Laurier.  

 

Réseau ferroviaire 

Bien que les infrastructures ferroviaires soient présentes dans le secteur industriel, celui-ci ne permet pas la desserte 

du secteur central de celui-ci.  

 

Infrastructure maritime 

Le quai Baillargeon, une infrastructure maritime dôimportance pour la r®gion, ne suscite pas le d®veloppement du 

secteur, bien quôil y soit situ®. La vocation du quai ®tant principalement li®e ¨ lôapprovisionnement des entreprises en 

produit en vrac, ne permet pas dôutiliser celui-ci comme infrastructure dôappel dans le secteur industriel. 

 

Transport collectif 

Bien que le secteur central constitue un secteur dôemplois, il nôest desservi par aucun circuit dôautobus. Le manque 

dôinfrastructure routi¯re peut en °tre une cause.  

 

Transport actif 

Le secteur nôest pas bien desservi en lien de transport actif sécuritaire permettant de se rendre et ensuite de se 

déplacer dans ce secteur dôemploi. 
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2.3 Une occupation du sol peu optimisée 

Le secteur dôintervention comporte des pochettes de d®veloppement r®sidentiel. En effet, les rues Garnier, des 

Quais, Desautels, Jos®, dôAmour, Léo ainsi que la 1ère Avenue, sont bordées dôhabitations unifamiliales. Incompatible 

dans un secteur à vocation commerciale et industrielle, lôusage r®sidentiel pose ®galement un probl¯me de s®curit® 

publique (ex. : circulation lourde, pollution atmosphérique, etc.).  

La probl®matique de lôimportante superficie d®di®e ¨ lôentreposage ext®rieur, ®voqu®e pr®c®demment, est ®galement 

associ®e au type dôentreprise en pr®sence au sein du secteur central. En effet, on y trouve de nombreux cimeti¯res 

dôautomobiles, sites de r®cup®ration de pi¯ces automobiles et autres entreprises reliées au transport. Or, celles-ci 

sôav¯rent peu optimales quant ¨ lôapport fiscal ¨ la municipalit®. Leurs activit®s g®n¯rent une image peu attractive du 

secteur et cr®ent peu dôemplois.  

 

2.4 Des projets routiers structurants à considérer 

Le secteur dôintervention du PPU est travers® dôest en ouest par la route 132 et bord® par la bretelle A-730 de 

lôautoroute 30. ê ce chapitre, rappelons que lôouverture du nouveau tronon de lôautoroute 30 modifia lôutilisation de la 

route 132 en y soustrayant le transport lourd de transit. Le minist¯re des Transports du Qu®bec (MTQ) pr®voit, dôici 

2021, reconstruire celle-ci en boulevard urbain (de la réserve indienne de Kahnawake à la rue Principale à Delson). À 

lôint®rieur des limites du secteur dôintervention du PPU, le plan de r®am®nagement de la route 132 pr®voit que les 

seuls carrefours avec feux de circulation se trouveront aux intersections des axes : A-730, Jean-Lachaîne et Léo.  

En somme, lôA-730 et la R-132 constituent de véritables vitrines pour le secteur industriel et représentent 

dôimportantes opportunit®s de mise en valeur du territoire. La route 132 présente toutefois actuellement de 

nombreuses lacunes, dont la mixité commerciale / résidentielle, la vétusté de certains bâtiments, le manque de 

végétation, etc. Les travaux du MTQ repr®sentent une opportunit® pour la Ville dôam®liorer lôesth®tisme et de 

rehausser le dynamisme de cet axe.  

 

2.5 La synthèse des potentiels et des contraintes 

Le secteur central b®n®ficie dôavantages sur lesquels le présent PPU entend miser : 

Á Une localisation avantageuse par rapport au réseau de transport routier, maritime et ferroviaire. 

Á La pr®sence dôentreprises bien ®tablies dans des secteurs diversifi®s (secteur industriel nord).  

Á Une grande disponibilité de terrains à développer. 

Á Le potentiel de d®veloppement engendr® par la construction de lôautoroute 30 et le prolongement du boulevard 

Saint-Laurent. 
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Le secteur industriel présente certaines contraintes, limitant son développement et affectant son image : 

Á Le type dôindustries en pr®sence, g®n®ratrices de nuisances diverses et ayant un faible apport fiscal pour la 

municipalit® en raison des superficies importantes d®di®es ¨ lôentreposage ext®rieur. 

Á Lôincompatibilit® des usages r®sidentiels et industriels dans certains secteurs. 

Á Lôabsence de signalisation distinctive marquant lôentr®e du secteur. 

Á Lôabsence dôune image de qualit® permettant dôattirer des entreprises de prestige6.  

 

 

 

 

                                                 
6 Lexique : Entreprise g®n®ratrice dôemplois, exerçant essentiellement ses activit®s ¨ lôint®rieur dôun b©timent, lequel se distingue par un souci 
architectural. 
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3. Orientations, objectifs et moyens de mise en îuvre 

3.1 Vision dôam®nagement et de développement : la cr®ation dôun parc dôaffaires 

Le redéveloppement du secteur central constitue un moyen fondamental de tendre vers la vision de développement 

de la municipalité, soit :  
 

Sainte-Catherine, une ville de la Rive-Sud de Montréal, au bord du fleuve, est recherchée pour sa tranquillité, la 

qualité de son cadre de vie et de ses espaces publics, et le coût raisonnable de ses services.  
 

En effet, pour y arriver, Sainte-Catherine doit accroître ses revenus fiscaux. Or, les opportunités de développement 

de la municipalité sont essentiellement présentes dans le secteur central du parc dôaffaires.  

 

Dans la perspective de favoriser la création dôun v®ritable parc dôaffaires, le présent PPU repose sur trois grandes 

orientations : 

 

Orientation 1 :  La création de nouvelles opportunit®s de d®veloppement et lôoptimisation de lôutilisation du sol. 

Orientation 2 : Le réaménagement et la redynamisation du corridor commercial de la route 132. 

Orientation 3 :  Lôam®lioration de lôimage du parc dôaffaires. 
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3.2 Orientation 1 : La création de nouvelles opportunités de développement et 

lôoptimisation de lôoccupation du sol 

Le secteur central offre actuellement dôimportantes opportunit®s de d®veloppement, limitées par de nombreuses 

contraintes. Son essor repose dans un premier temps sur le parach¯vement et lôoptimisation des r®seaux de 

circulation et dôinfrastructures ainsi que sur la cr®ation de lots de diff®rentes superficies. Le red®veloppement du 

secteur central repose également sur la détermination de sous-secteurs où des vocations précises sont privilégiées. 

Des interventions sur le réseau routier permettront des créer des corridors de signature7 (rue Léo et boulevard 

Saint-Laurent). La Ville mise sur ceux-ci pour rehausser lôimage du secteur et diversifier son mix industriel, 

notamment par lôattractivit® dôentreprises de prestige.  

 

Dans lôoptique de favoriser la création de nouvelles opportunités de développement et dôoptimiser lôoccupation du sol, 

les objectifs suivants sont poursuivis :  

Á Parachever le réseau de rues et assurer la desserte du secteur par le transport collectif et actif. 

Á Intervenir pour le maintien et le déploiement du réseau ferroviaire dans le parc dôaffaires. 

Á Favoriser le déploiement des activités portuaires à même le secteur industriel lourd ou en bordure du quai 

baillargeon. 

Á Consolider le r®seau dôinfrastructures dô®gout et dôaqueduc. 

Á Compl®ter la trame parcellaire par lôoffre de lots de diff®rentes superficies. 

Á Favoriser la cr®ation dôun p¹le dôaffaires aux abords de la future rue L®o. 

Á Favoriser la cr®ation dôun secteur industriel de prestige en bordure du futur boulevard Saint-Laurent. 

Á Restreindre lôimplantation des commerces lourds et des industries g®n®ratrices de nuisances. 

 

ê cet effet, les moyens de mise en îuvre suivants sont ¨ pr®coniser : 

Á Réaliser un plan de lotissement. 

Á Mise en îuvre du plan directeur des rues et des infrastructures.  

Á Réaliser un plan conjoint dôinterventions ¨ co¾t partag® entre la municipalit® et les industries. 

Á Aménager des rues collectrices :  

ü Prolonger le boulevard Saint-Laurent ¨ lôouest jusquô¨ la rue Garnier (réalisation en 2015); 

ü Prolonger et élargir la rue Garnier au nord jusquô¨ la rue H®bert (réalisation 2016); 

ü Prolonger la rue L®o au nord jusquôau boulevard Saint-Laurent; 

ü Raccorder de la rue Jean-Lachaîne à titre de  rue collectrice  au boulevard Saint-Laurent en 2015. 

                                                 
7 Lexique : Axe de circulation agissant à titre de vitrine pour un secteur donné, se distinguant par la qualité des aménagements des domaines 

privé et publics et  par le respect de critères architecturaux plus exigeants. 
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Á Considérer la gestion des eaux pluviales dans les projets dôam®nagements publics et priv®s. 

Á Compléter le réseau de rues internes :   

ü Aménager une rue est-ouest permettant de relier les rues Garnier et la rue Brossard; 

ü Prolonger la rue Brossard jusquôau  boulevard Saint-Laurent ; 

ü Prolonger la rue Jos® au nord jusquôau boulevard Saint-Laurent. 

Á Favoriser le remembrement parcellaire et mettre en place, si n®cessaire, une strat®gie dôacquisition 
dôimmeubles, visant la cr®ation une mixité de lots de diverses superficies, notamment: 

ü  De plus grande superficie aux abords des axes Saint-Laurent entre Jean-Lachaîne et Garnier; 

ü De superficie moyenne en relation avec la rue Léo et des nouveaux axes de circulation interne; 

ü De plus petite superficie en frontage nord de la route 132 et au sud de celle-ci. 

Á Mettre en îuvre une strat®gie de collaboration avec le Canadian Pacific et la Voie Maritime du Saint-Laurent 

afin dô®valuer les opportunit®s dôoptimisation des activit®s li®es ¨ ces infrastructures. 

Á Collaborer à la planification des circuits de transport collectif pour assurer la desserte du secteur. 

Á Mettre en application le plan de mobilité active et durable de façon intégré au contexte industriel. 

Á £valuer lôopportunit® de mettre en place un programme incitatif ¨ la venue de nouvelles entreprises, en 
collaboration avec le CLD. 

Á Produire et appliquer un guide dôam®nagement pour orienter lôimplantation des nouvelles entreprises.  

Á Réviser des normes réglementaires relatives :  

ü Aux types dôusages industriels autoris®s; 

ü Au contingentement de certains usages (ex. cimeti¯res dôautomobiles, sites de récupération de pièces automobiles et compagnies 
de transport); 

ü ê lôimplantation des b©timents; 

ü  À la réglementation discrétionnaire sur la construction et les aménagements ; 

ü ê la superficie d®di®e ¨ lôentreposage extérieur.  
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3.3 Orientation 2 : Le réaménagement et la redynamisation du corridor commercial de la 

route 132 

Axe dôacc¯s structurant du secteur central, la route 132 sera prochainement r®am®nag®e en boulevard urbain. Ce 

projet dôenvergure r®gionale constitue une opportunité à saisir pour consolider sa vocation commerciale, rehausser 

son image et articuler un r®seau de rues performant ¨ lôint®rieur du parc dôaffaires. 

 

En somme, les objectifs suivants sont poursuivis :  

Á Consolider la bande commerciale régionale au nord de la route 132. 

Á Rehausser lôimage de la route 132. 

Á R®aliser le d®ploiement dôun r®seau de collectrices dans le secteur afin de d®sengorger la route 132. 

 

ê cet effet, les moyens de mise en îuvre suivants sont ¨ pr®coniser : 

Á Élaborer une stratégie dôacquisition et de d®veloppement des terrains situ®s dans lôemprise du MTQ. 

Á Participer ¨ la d®finition dôun concept de d®veloppement r®gional du domaine priv® et de crit¯res dôimplantation 

et dôint®gration architecturale (PIIA). 

Á Bonifier le règlement sur les PIIA en intégrant des objectifs et critères adaptés pour la route 132. 

Á Réaliser des aménagements paysagers sur le domaine public. 

Á Pr®voir lôint®gration des r®seaux pi®tonniers et cyclables en cohérence avec le plan de mobilité active et 

durable. 

Á Réviser les normes réglementaires relatives :  

Á aux types dôusages autoris®s; 

Á ¨ lôimplantation des b©timents;  

Á au nombre et à la localisation des entrées charretières; 

Á au nombre maximum de case de stationnement permis ¨ lôoppos® dôun nombre minimal de case requis.  
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3.4 Orientation 3 : Lôam®lioration de lôimage du secteur central du parc dôaffaires 

Afin de cr®er un environnement favorable ¨ lôimplantation dôentreprises de prestige, diverses interventions sont 

pr®conis®es dans lôaxe des rues collectrices et aux principales portes dôentr®e du secteur central.  

 

Afin dôam®liorer lôimage du secteur central, les objectifs suivants sont poursuivis : 

Á Cr®er une vitrine industrielle le long de lôA-730 et de la R-132. 

Á Cr®er un environnement visuel de qualit® par lôencadrement de lôarchitecture des b©timents et de lôam®nagement 

du domaine privé. 

 

ê cet effet les moyens de mise en îuvre suivants sont ¨ pr®coniser : 

Á R®aliser un plan conjoint dôinterventions ¨ co¾ts partag®s entre la municipalit® et les industries. 

Á Produire et appliquer un guide dôam®nagement pour orienter lôimplantation des nouvelles entreprises.  

Á Aménager le boulevard Saint-Laurent et la rue Léo par des aménagements à signature distinctive.  

Á Réaliser des aménagements paysagers sur le domaine public aux principales entrées du secteur (R-132 / A-

730, R-132 / 1ière Avenue) en parallèle avec la planification du boulevard urbain. 

Á Prévoir une signalisation adéquate. 

Á Am®nager des bandes tampons ¨ lôinterface des usages incompatibles entre eux. 

Á £valuer lôopportunité de mettre en place un programme incitatif à la venue de nouvelles entreprises, en 

collaboration avec le CLD. 

Á Bonifier le r¯glement sur les PIIA en int®grant des objectifs et crit¯res adapt®s pour le parc dôaffaires, la rue L®o 
et le secteur industriel de prestige du boulevard Saint-Laurent. 

Á Réviser les normes réglementaires relatives :  

Á ¨ lôimplantation des b©timents; 

Á ¨ la localisation et aux superficies des aires dôentreposage ext®rieur; 

Á à la localisation des aires de stationnement et des quais de chargement / déchargement; 

Á au nombre maximum de case de stationnement permis ¨ lôoppos® dôun nombre minimal de case requis. 
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4. Les principes et balises dôam®nagement 

Cette section pr®sente le sc®nario retenu de mise en valeur du secteur central, tel quôillustr® au plan 1. Les principes 

et balises dôam®nagement qui ont guid® sa conception sont ci-après décrits.  

 

4.1 Le parachèvement du réseau de rues 

Le réseau de rues du secteur central sera complété par : 

Rues collectrices 

Á Le prolongement du boulevard Saint-Laurent et raccordement à la rue Garnier. 

Á Le prolongement de la rue L®o jusquôau boulevard Saint-Laurent. 

Á Lô®largissement et la r®fection de la rue Garnier sud pour compléter les axes nord-sud et pour boucler le réseau 

de rues du secteur. 

Á Raccordement de la rue Jean-Lachaîne au boulevard Saint-Laurent en 2015. 

 

Axes de circulation interne 

Á Lôam®nagement dôun axe est-ouest entre les rues Garnier et la rue Brossard. 

Á Le prolongement de la rue Brossard jusquôau futur axe est-ouest et le boulevard Saint-Laurent au nord. 

Á Le prolongement de la rue José jusquôau boulevard Saint-Laurent. 

 

4.2 La création de lots de diverses superficies  

Un exercice de remembrement parcellaire sera r®alis® dans la perspective dôattirer des entreprises de diverses 

tailles. Par conséquent, une mixité de lots de diverses superficies sont à privilégier : 

Á De plus grande superficie aux abords des axes Saint-Laurent entre Jean-Lachaîne et Garnier. 

Á De superficie moyenne en relation avec la rue Léo et les axes de circulation interne. 

Á De plus petite superficie au nord de la route 132 et dans le secteur situé au sud de celle-ci. 

Ces superficies sont chiffrées à la section 5 ï Affectation du sol et densit®s dôoccupation du présent règlement.  
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4.3 Lôam®nagement de corridors de signature 

Afin de cr®er un environnement favorable ¨ lôimplantation dôentreprises de prestige, lôam®nagement de la rue L®o et 

du boulevard Saint-Laurent fera lôobjet dôune attention particulière : 

Á Plantations urbaines et aménagement paysager. 

Á Implantation des bâtiments en frontage de la rue. 

Á Exigences élevées relatives au cadre bâti : matériaux de revêtement, fenestration, volumétrie, etc. 

Á Localisation des aires de chargement / déchargement et de stationnement. 

 

4.4 Lôam®nagement de la route 132 en boulevard urbain 

En plus des balises dôam®nagement du domaine public int®gr®es au plan dôurbanisme, telles que lôint®gration de la 

fonctionnalité de la circulation, de mesures préférentielles de transport collectif, du réseau cyclable et 

dôam®nagements assurant le confort et la s®curit® des pi®tons, il est propos® de : 

Á Confirmer la vocation commerciale r®gionale de lôaxe. 

Á Favoriser lôimplantation regroup®e des b©timents. 

Á Limiter le nombre dôentr®es charreti¯res. 

Á Imposer des normes relatives ¨ lôarchitecture des b©timents (ex. : matériaux de revêtement, fenestration, 

volum®trie) et ¨ lôam®nagement des terrains (ex. plantation, gazonnement). 



Ville de Sainte-Catherine  Programme particulier dôurbanisme 

  du secteur central du parc dôaffaires 

 15 

 Plan 1 - Plan dõam®nagement
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4.5  Le secteur du p¹le dôaffaires de la rue L®o 

Certaines r¯gles particuli¯res permettront de pr®ciser la vocation dôaffaires aux abords de la rue L®o. Ces principes 

devront guider les travaux entrepris par la Ville ainsi que les modifications aux r¯glements dôurbanisme. 

 

Lotissement 

Á Création de lots favorisant la construction de bâtiment de moyenne superficie. 

Á Int®gration des services dôutilit® publique et planification des servitudes nécessaires à leur implantation.  

Á Partage des entrées charretières ou mise en commun des aires de stationnement, si applicable. 

 

Implantation des bâtiments 

Á Implantation de bâtiments parallèlement à la rue. 

Á Implantation en recul par rapport à la rue de manière à prévoir des aires de stationnement agrémentées 

dôam®nagements pour la client¯le.  

Á Implantation de la partie administrative en façade de la rue. Les aires dédiées à la marchandise (si requises) 

seront situ®es ¨ lôarri¯re.  

Á Implantation permettant de minimiser lôimpact visuel des aires de chargement / d®chargement.  

 

Architecture des bâtiments 

Á Traitement architectural de qualit® en fonction du guide dôam®nagement. 

Á Utilisation de d®croch®s dans les faades afin dôatt®nuer la lin®arit® des constructions et maximisation de la 

fenestration de celles-ci.  

Á Diff®renciation par lôarchitecture des activit®s administratives et des activit®s de fabrication et dôentreposage. Les 

activités administratives devront présenter un caractère architectural distinct (volumétrie, matériaux de 

revêtement extérieur, type de toiture, ouvertures, etc.). 

 

Lôannexe 2 du pr®sent r¯glement pr®sente quelques r®f®rences architecturales. 
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Affichage et éclairage 

Á Sur un même bâtiment, harmonisation des enseignes quant à leur dimension, leur forme et format. 

Á Installation des enseignes à plat ou en saillies sur le bâtiment. 

Á Utilisation dôun ®clairage mettant en valeur les d®tails du b©timent tout en tenant compte de la s®curit®. 

 

Aménagement des terrains  

Á Am®nagement dôun espace vert central, créant un espace public pour les travailleurs contribuant positivement à 

lôambiance paysag¯re du lieu et pouvant °tre dot® dôun am®nagement distinctif.  

Á R®alisation dôam®nagements paysagers denses et de qualit® le long de toute all®e d'acc¯s et de toute aire de 

stationnement longeant une voie publique de circulation. 

Á Réduction des surfaces de stationnement par des aménagements appropriés. 

Á Aménagement des aires de stationnement, des aires de manîuvre et des allées de circulation en asphalte afin 

de diminuer la dispersion de la poussière. 

Á Localisation des équipements techniques en cours latérales de manière à être peu visibles des voies de 

circulation. 

Á Dissimulation des lieux dôentreposage. 

Á Am®nagement dôécrans physiques (ex. muret avec un revêtement sôharmonisant au b©timent principal) ou de 

végétaux autour des équipements. 

Á Mettre en place des mesures de gestion des eaux pluviales selon le guide de gestion des eaux pluviales du 

MDDELCC permettant le traitement qualitatif et quantitatif. 

 

La création dôun secteur industriel de prestige dans le corridor du boulevard Saint-Laurent pourra ®galement sôinspirer 

de ces principes. 

La figure de la page suivante pr®sente quelques images de lôambiance b©tie et paysag¯re recherch®e pour le secteur 

de la rue L®o. Des illustrations en plus grand format sont pr®sent®es ¨ lôannexe 1 du pr®sent r¯glement. 
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Figure 2 - Esquisses dõambiance de la rue L®o 

 

 

 

 

 














































